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Daniele Tosato-Rigo

EDUQUER LE NOUVEAU CITOYEN:

UN DEFI DE L'ERE REVOLUTIONNAIRE

EN TERRITOIRE LEMANIQUE

L'etablissement de la Republique helvetique (1798-1803), qui a mis fin ä l'Ancien Regime

en Suisse, a profondement modifie la conception des finalites de l'instruction.
L'introduction del'egalite des droits faisaitdes anciens «sujets» des citoyens actifs. Le

nouveau ministre des Arts et des Sciences Philipp Albert Stapfer en a clairement for-

mule les enjeux: «lä oü la faveurdu Peuple peuteleverchacun indistinctementauxPremiers

emplois, & lui donner une influence, qui, dans les mains de l'ignorance ou de la

cupidite tourneroit ä la perte de la chose publique, ce seroit hazarder de la maniere la

plus inexcusable le salut de la Patrie, que de ne pas faire de l'instruction & du perfec-

tionnement moral du Peuple le principal objet du Gouvernement.»1 D'une part, le

nouveau Systeme politique representatif necessitait un peuple eduque. D'autre part, l'Etat,

en tant que somme de tous les citoyens, devenait educateur. Si breve et peu concretisee

dans l'immediat qu'ait ete cette premiere tentative d'une education citoyenne ä l'echelle

nationale, eile a laisse des traces en terre lemanique qui meriteraient une recherche:

cette contribution n'a d'autre ambition que d'en proposer quelques pistes, sur la base

notamment de l'examen des registres du Conseil d'education du Leman, des documents

des archives de l'Helvetique publies par Johannes Strickler et Alfred Rufer2 et d'impri-
mes d'epoque.

1 Message du Directoire executifau Corps legislatif (18 novembre 1798), cite par Georges Panchaud, Les

ecoles vaudoises ä la fin du regime bernois, Lausanne: F. Rouge, 1952, p. 375.

2 Amtliche Sammlung derActen aus derZeit der Helvetischen Republik (1798-1803), t. 2, Berne: Stämpflische

Buchdruckerei, 1887, et t. 16, Fribourg: Fragniere, 1966 (desormais cite ASHR). Un travail de seminaire

base sur les registres du Conseil de l'education du Leman - que M. Gilbert Coutaz a eu l'amabilite de

nous signaler - est depose aux Archives cantonales vaudoises (desormais ACV): Joel Graf, «Souteniret

perfectionner» - Der Erziehungsrat und das Volksschulwesen im Kanton Leman, 2007. Pour une synthese

recente du discours sur le Systeme de formation pendant la Republique helvetique, cf. Anna Bütikofer,

Staat und Wissen. Ursprünge des modernen schweizerischen Bildungssystem im Diskurs der Helvetischen

Republik, Berne: P. Haupt, 2006.

Revue historique vaudoise, tome 117, 2009, pp. 63-73
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Le Conseil d'education du canton du Leman

C'est en prevision d'une loi jamais enterinee sur l'instruction publique «appliquant la

theorie du gouvernement representatif» que le Directoire helvetique delegue sous son

autorite directe la surveillance et le developpement du Systeme scolaire ä des conseils

cantonaux d'education3. Conjuguant l'influence gouvernementale ä celle des autorites

cantonales, ils survivront ä tous les regimes. De leurs huit membres, tous du chef-lieu,

deux enseignants sont choisis directement par le Ministre. Le canton leur adjoint un

eeclesiastique et propose dix candidats parmi lesquels ie Ministre en retiendra cinq.
II doit s'agird'hommes «distingues par leurs lumleres et leurs vertus, peres de famille

pris dans toutes les professions, surtout des hommes qui aient des connaissances

commerciales et rurales, theoriques et pratiques»4. Les conseils ont le droit de propo
sition pour les postes academiques, repourvus par le Ministre, et celui de nomination

des instituteurs. Iis nomment dans chaque district un inspecteur, responsable notam-

ment des visites d'ecoles, qui peut etre un eeclesiastique: ce sera le cas pour les trois

quarts d'entre eux dans le Leman.

Plutötqu'un large panel de professions, le conseil du Leman reunit la fine fleurdu
pastorat et des metiers liberaux, avec notamment ses deux membres les plus actifs, les

professeurs de theologie pratique Jean-Alphonse-Guillaume Leresche et Frangois

Pichard - futurs recteurs de l'Academie de Lausanne -, epaules par le medecin

Frangois Verdeil et le professeur de chimie de l'Academie Flenri Struve. Parmi les pre-
miers en fonetion en Suisse5, ce conseil engage, alors qu'il n'est lui-meme pas retribue,

un secretaire pour la tenue de ses proces-verbaux qui temoignent de la regularite de

ses seances et du suivi des affaires tout au long de l'Helvetique. Les propositions qu'il
envoie en haut Heu, qui meriteraient une etude ä part entiere, embrassent diseipline,
matieres ä enseigner et manuels, bätiments, composition des classes, formation des

regents, assistance aux eleves demunis, mesures d'emulation et amelioration des

Colleges, pour n'en citer que l'essentiel. La vie scolaire dans les communes fait l'objet de sa

surveillance attentive.

3 Einsetzung von kantonalen Erziehungsräten und Bezirksinspektoren (24 juillet 1798): ASHR, t. 2, pp. 607-613.

4 Ibid., p. 607.

5 Ä titre de comparaison cf. Carl Bossard, Bildungs- und Schulgeschichte von Stadt und Land Zug. Eine kul¬

turgeschichtliche Darstellung der zugerischen Schulverhältnisse im Übergang vom Ancien Regime zur
Moderne, Zoug: Zürcher, 1984; Sebastian Brandli, Pius Landolt, Peter Werth, Die Bildung des wahren

republikanischen Bürgers. Der Aargauische Erziehungsrat 1798-1998, Aarau: Sauerländer, 1998; Hermann

Landolt, Die Schule derHelvetik im Kanton Linth 1798-1803, Zürich: Juris-Verlag, 1973.
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Dans l'exercice de ces nouvelles fonctions, le Conseil du Leman peut se rattacher ä

une double experience. D'une part, il convient de rappeler que les pasteurs etaient au

cceur du dispositif educatif sous l'Ancien Regime. Dans le cadre de l'Eglise d'Etat ins-

tauree par Berne suite ä la Reforme zwinglienne, les pasteurs vaudois se sont amplement

familiarises avec une certaine emprise gouvernementale dans le domaine educatif: qu'il

s'agisse d'instruction scolaire proprement dite, ou d'instruction morale et religieuse

parle biais des consistoires. S'ils n'ont pas toujours apprecie le röle de relais de l'Etat

qui leur etait attribue (et certainement pas l'obligation de lire des mandats souverains

du haut de la chaire), ils n'en ont pas moins largement interiorise cette fonction. Dans

la forme meme des conseils d'education, ils retrouvent au reste pratiquement le

«Schulrat» bernois - qui associait representants du gouvernement et de l'Academie -
bien plus que les conseils frangais auxquels on attribue volontiers une influence surle

Systeme educatif helvetique. D'autre part, non seulement les pasteurs vaudois benefi-

cient d'une longue experience en matiere scolaire, mais les plus eclaires d'entre eux

sont activement intervenus dans des projets reformateurs, tel celui des Ecoles de charite

de Lausanne, liant instruction et formation professionnelle6, ou ceux d'ecoles de villes

ou de villages qu'ils ont essaye d'orienter sur l'acquisition de savoirs pratiques, ä l'ins-

tar d'un Frangois-Louis Allamand7 ou d'un Frangois-Barthelemy Ducros8. Ä ce clerge

eciaire, la Republique helvetique offre un terrain de reconnaissance sociale et de mise

en pratique de ses idees. C'est la gestion d'une partie de l'administration publique que
le gouvernement lui confie, une aspiration non satisfaite sous le regime bernois.

Religion versus morale

La Constitution helvetique de 1798 inaugure sur le modele frangais la Separation de

l'Eglise et de l'Etat et promulgue la liberte de conscience. Or, alors qu'en France la

notion de lai'cite nait des projets revolutionnaires et notamment de celui de Condorcet

6 Cf. Valerie Modoux, Les Ecoles de Charite de Lausanne: une filiere de formation feminine Memoire de

licence de l'Universite de Lausanne, 2004, et eadem, «Les Ecoles de Charite de Lausanne», in Andre
Holenstein etal. (eds), Berns Goldene Zeit. Das 18. Lahrhundert neu entdeckt, Berne: Stämpfli, 2008, p. 269.

7 Cf. son compte rendu «sur les moyens de rendre les ecoles de campagne plus fructueuses» (1768).

Bibliotheque cantonale et universitaire de Lausanne, Ms A 912/1, pp. 214-233.

8 Cf. ses «Observations surle projet d'ameliorerl'education de la jeunesse dans laville de Nyon (1790)»,

(Bibliotheque publique de Geneve, Ms. suppl. 758), ainsi que Frangois de Capitani, Chantal de

Schoulepnikoff, «Mettre en pratique les idees du siecle des Lumieres: la petite ecole de Prangins»,
Annales Pestalozzi: recherches en histoire de l'education, N° 2, 2003, pp. 21-31.
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qui separe l'instruction civique donnee ä l'ecole de l'enseignement religieux, exterieur

ä celle-ci9, dans le Leman c'est loin d'etre le cas. Les rapports des inspecteurs scolaires

confirment que la lecture du catechisme et le chant des psaumes continuent de reson-

ner dans les ecoles tout au long de l'Helvetique. Le Conseil d'education, interroge sur les

possibilites d'etendre les matieres d'enseignement, insiste regulierement dans ses

rapports sur le maintien des matieres qu'il estime de premiere necessite, parmi lesquelles

figurent, apres la lecture, l'ecriture, et l'arithmetique, le chant sacre et la religion. Ainsi

n'a-t-il pas ete confronte, contrairement ä son homologue argovien par exemple, ä l'oppo-

sition de parents qui resistent ä l'introduction des abecedaires aux depens du catechisme,

etvoient d'un mauvais ceil l'abandon de la transmission par l'ecole de contenus religieux10.

Nous avons releve que le gouvernement helvetique a d'emblee associe le clerge aux

nouvelles instances educatives: une mesure d'autant plus remarquable que la Constitution

de 1798 avait poursa part prive les ecclesiastiques du droit d'eligibilite. Sans doute Stapfer,

lui-meme theologien de formation, a-t-il mesure la difficulte qu'aurait le jeune Etat helvetique

ä promouvoir l'education sans le secours de ceux qui en avaient constitue le princi-

pal piliersous l'Ancien Regime. 11 n'entendait toutefois pas leurlaisserle champ libre dans

l'espace public. Certains ministres s'etaient en effet montres peu favorables, voire fran-

chement hostiles au nouveau gouvernement. Ainsi, ä l'occasion du Jeüne föderal, Philipp

Albert Stapfer rappelle-t-il au prefet national Henri Polier l'interdiction signifiee aux ministres

du culte de faire imprimer ou reciter des prieres qui n'auraient pas ete soumises ä la

censure du gouvernement. Enjoignant les hommes d'Eglise ä mediter lors de cette journee

sur l'etat moral de la nation, il leur demande de faire ressortir en particulier
«l'influence propice que l'abolition des Privileges, le rappel ä l'egalite & le charme

que les belies ames doivent trouver dans le regime de la fraternite, auront necessaire-

ment sur les moeurs de la nation & sur la prosperite publique.»

Les Instructions du Ministre s'accompagnent d'un interessant expose de ce que la

religion etait censee representer sous le nouveau regime:
«Le Christianisme dans sa purete originaire, est le moyen le plus efficace de deve-

lopper le sens moral, d'inspirer aux hommes le sentiment de leur dignite, de combattre

l'ego'fsme et de faire germer les vertus qui sont l'ornement de la nature humaine & sans

lesquelles le republicanisme n'estqu'unvain nom. 11 estl'ennemi de toutce qui estvil
& bas, il apprend ä subordonner l'interet personnel ä la chose publique.»11

9 Cf. Dominique Julia, «Education», dans Jean-Rene Suratteau et Franqois Gendron (eds),Dictionnaire his-

torique de la Revolution frangaise, Paris: PUF, p. 581.

10 Cf. Sebastian Brandli, Pius Landolt et Peter Werth, op. cit., p. 11.

11 Instructions de Stapfer ä Polier, juillet 1798, ACV, H 166/G.
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Divers textes gouvernementaux - dont le projet de plan d'education morale et reli-

gieuse accompagnant i'arrete sur l'instauration des conseils d'education12 - montrent

l'importance devolue ä l'encadrement moral et religieux. On note cependant dans ces

discours un incontestable deplacement de la religion vers la morale. Et cette derniere

s'avere indissociable des plans educatifs. L'etroitesse de ce lien ressort clairement de la

declaration de Stapfer citee au debut de cet article, qui fait dependre le salut de la patrie
de l'instruction & du perfectionnement moral du Peuple. Le Conseil d'education du Leman

ne dit pas autre chose lorsqu'il definit l'objet de sa mission:

«Ameliorer l'education publique, et par cette amelioration contribuer ä rendre plus

eclaire un peuple qui Lest dejä en partie; mais qui n'en a peut-etre que plus besoin de

le devenir davantage, pour faire servir ä son bonheur l'exercice des droits que la

liberte lui donne; contribuer ä le rendre plus moral et plus vertueux par l'influence
bienfaisante des lumieres; cimenter des-lä meme l'union et la concorde, qui ne peut

regner qu'entre des Citoyens qu'un bon esprit anime, et chez un peuple qui a des

mceurs.»13

La mission attribuee ä l'education inclut Celle de ciment national. Elle suppose, par
le biais de la moralisation du citoyen, la formation d'un homme nouveau dote d'un habi-

tus republicain. Le developpement des facultes humaines est indissociable de l'ap-
prentissage d'un bon usage de ces facultes, determine par le bien public. Une teile

inflexion ne peut se comprendre sans la rattacherä l'heritage des Lumieres. En effet, la

formation du citoyen vertueux est au coeur de la revolution pedagogique qui se deroule,

bien avant les bouleversements politiques de 1789, des la seconde moitie duXVIIle siecle.

Johann Heinrich Pestalozzi en particulier, dont l'influence est particulierement impor-

tante ä cet egard - et auquel le gouvernement helvetique envoie des regents pour qu'ils
se forment dans son etablissement de Berthoud - a fortement mis l'accent sur
l'education morale du peuple, seule reponse possible ä ses yeux au developpement de la

societe commercialel4. La rupture politique qui a entrame la fin de l'Ancien Regime, en

12 ASHR, t. 16, p. 611.

13 Rapport du Conseil d'Education du Leman, surl'etat des Ecoles dans ce Canton, sur ses travaux, et sur les

vues qui l'om dirige, Lausanne: Hignou, 1801, p. 17.

14 Cf. Daniel Tröhler, Republikanismus und Pädagogik. Pestalozzi im historischen Kontext, Bad Heilbrunn:
Julius Klinkhardt, 2006; Ernst Martin, Philipp Albert Stapfer, Henrich Pestalozzi und die helvetische

Schulreform. Eine kontextuelleAnalyse, Zürich: Verlag Pestalozzianum, 2004; Fritz Osterwalder,Pestalozzi

- ein pädagogischer Kult, Weinheim; Bäle: Beltz, 1996. L'influence importante exercee par Pestalozzi

dans le pays de Vaud, dont temoigne notamment Daniel-Alexandre Chavannes (Expose de la methode

elementare de H. Pestalozzi, suivi d'une notice sur les travaux de cet homme celebre etc., Vevey: Lörtscher,

1805) reste ä etudier.
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elargissant la categorie des citoyens ä toutes les classes de la societe rend plus aigue

encore la question de l'education populaire.

Eclairer le citoyen sur ses droits

Le programme educatif de l'Helvetique comprend dans la mission d'instruire le citoyen

celle de l'eclairer surses droits et devoirs, qui depasse largement les murs de l'ecole: la

nouvelle Constitution requerait des electeurs avises dans les plus brefs delais et impo-

sait des lors de ne pas negligerla formation des adultes. Dans les multiples formes qu'a

revetu cette derniere, Holger Böning a souligne les interventions de Stapfer dans la

nouvelle Feuille populaire helvetique, comme celles de Pestalozzi, plus adaptees au public
vise par le recours ä la forme de dialogues entre paysans illustrant les bienfaits de la

revolution15. C'est celle qui est egalement retenue dans le Leman pour des brochures

expliquant la Constitutionl6, ou les premieres elections17. Avec les nouveaux journaux

qui informent la population sur ses droits (tels la Gazette des campagnes ou

LeRegenerateur de Louis Reymond) et les innombrables pamphlets d'epoque, ils meri-

teraient d'etre etudies.

Pour en revenir au cadre scolaire, le projet de loi sur l'instruction publique de

novembre 1798 prevoyait en matiere d'enseignement qu'on expliquerait la Constitution,

comme les lois dont la connaissance etait necessaire aux citoyens de toutes les classes

sociales. Forts de cette incitation, quelques regents inscrivent les projets constitutionnels

dans leur programme. L'instituteur de Vallorbe, cite parG. Panchaud18, entend etudierle

projet de Constitution pour le faire comprendre ä ses eleves. Ä Aubonne et ä Chene-Paquier,

c'est un catechisme de la Constitution helvetique qui est donne ä lire. De tels textes, dont

plusieurs editions avec des variantes ont ete recensees, font l'exegese de notions nouvelles

pour le citoyen vaudois sous forme de questions-reponses. L'idee d'un impot generalise,

par exemple, leur etant largement etrangere, les «contributions publiques» y figurent en

bonne place. L'aspect equitable de ces dernieres, autant dans leur repartition proportion-

nelle que dans leur usage pour les besoins de la collectivite, y est longuement discute.

15 Holger Böning, Der Traum von Freiheit und Gleichheit, Zürich: Orell Füssli, 1998, pp. 201-206.

16 Par exemple 1'Esprit de la nouvelle Constitution helvetique. En dialogue du bon pere Nicolas avec ses parois-

siens, Lausanne: Hignou, 1799.

17 Cf. Les Trois Comperes (fevrier 1798) publie dans Daniele Tosato-Rigo et Silvio Corsini (eds), Bon peuple

vaudois, ecoute tes vrais amis! Discours, proclamations et pamphlets diffuses dans le Pays de Vaud au temps

de la revolution, Lausanne: Presses Centrales, 1999, pp. 222-234.

18 Georges Panchaud, op. cit., p. 211.
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Pjemiere ouvertnre de l'ADTembles Nationale IIclvetique ä Ar.m le 12 Avril 1798.

A. Le Cttoyeu Eudmer de Siciffu, Prißdent. .B, Les wcn.lrauv. Senat. C. Les Membres du Grand Cunfeils

I Le veritabte messager boiteux de Vevey, Vevey, Chez Chenebie & Lörtscher, 1799, s.p.
© BCU, Photographie Laurent Dubois.

II en va de meme pourd'autres innovations, ä l'instarde «revolution» ou «gouvernement
libre» presentes en ces termes dans un opuscule paru chez Fischeret Vincent:

«D. Qu'est-ce que la Revolution?

R. C'est le changement heureux qui s'est opere dans la maniere dont le Pays de Vaud

etait gouverne.
D. Pourquoi a-t-on fait ce changement?
R. Pour lui donner un gouvernement libre.
D. Qu'est-ce qu'un gouvernement libre?
R. Celui qui est fonde sur les droits de l'homme et du citoyen, et sur une

Constitution sage.»19

19 Constitution helvetique, suivie cl'une explication, etc., Lausanne: Fischer et Vincent, 1798. Extraits dans

Ch[arles] Burnier, La vie vaudoise et la revolution, Lausanne: Georges Bridel, 1905, pp. 177, 203-207.
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L'emploi scolaire, on l'a vu, tres confidentiel de tels catechismes s'explique, outre

par le fait qu'ils ont peut-etre ete rejetes en tant que vehicules de secularisation, par une

nette volonte de garder l'ecole hors du debat politique qui divisait alors l'opinion. C'est

pour des raisons semblables que le Conseil d'education du Leman refuse notamment

d'y introduire le livre d'histoire de Georges Favey, pourtantvivement loue par Stapfer20.

Touchant au point «trop delicat des derniers evenements politiques», l'ouvrage aurait

ä ses yeux «pu servir de pretexte aux animosites des partis». Ä ce titre, ni le Conseil

d'education ni les regents n'ont des lors, dans leurgrande majorite, joue le role de relais

de l'Etat.

Le Conseil s'est montre beaucoup plus zele, en revanche, pour inscrlre l'obligation de

frequenter l'ecole dans les devoirs du nouveau citoyen. Ses demarches repetees ä

l'aclresse de la population21, puis du Ministre des Arts et des Sciences visant ä ancrer

legalement l'ecole obligatoire - paradoxalement absente de la Constitution helvetique -
aboutissent ä la publication d'un arrete gouvernemental. Juge timore par les Vaudois, il

prevoit d'amender les parents qui n'enverraient pas leurs enfants ä l'ecole en hiver pen-

dant une semaine. De telles dispositions, il faut le rappeler, sont loin d'etre originales,

l'ecole obligatoire ayant ete introduite avec la Reforme sous le regime bernois. Mais la

legitimation de l'intervention de l'Etat revet un accent nouveau. On peut le lire notamment

sous la plume du Conseil d'education appelant les geniteurs qui n'envoient pas

leurs enfants ä l'ecole

«des parens assez aveugles, ou assez mauvais Citoyens, pour ne prendre aucun soin

de leur Instruction, et les exposerä tous les dangers de l'ignorance et de l'oisivete.»22

Faisant de l'instruction un attribut indispensable au futur citoyen, outre un instru-

ment de contröle social, ce nouveau discours incrimine les parents pris en faute non

plus d'etre des geniteurs negligents ou de mauvais chretiens, mais de mauvais citoyens

eux-memes. II doit amener l'opinion publique ä admettre que l'instruction repond ä un

interet superieur de la societe et, partant, qu'elle merite tous les sacrifices financiers

requis parun Systeme scolaire qui, dans la foulee de l'Ancien Regime, n'est toujours pas

gratuit.

20 ACV, KXI1I t/3, p. 195. Sur Favey et son Abrege de l'histoire des Helvetiens connus sous le nom de Suisses,

cf. Georges Duplain, Le Gouverneur du Milieu du Monde, Lausanne: Editions 24Heures, 1976, pp. 166-180.

21 Le Conseil d'Education publique aux instituteurs et aux peres et meres de famille, proclamation sur le main-

tien et la frequentation des ecoles (26.11.1799). ASHR, t. 16, p. 14.

22 Rapport du Conseil d'Education du Leman, op. cit., pp. 10-11.
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Une dynamique educative

Le defi de former un nouveau citoyen a stimule une dynamique educative ä laquelle les

Vaudois semblent avoir massivement participe. Les reponses des regents ä l'enquete du

Ministre Stapfer sur l'etat des ecoles23 temoignent du fait qu'isolement, dans l'ensei-

gnement secondaire surtout, quelques-uns ont cherche ä elargir l'horizon de leurs

eleves, tel celui de la 2e classe du College d'Aubonne Marc-Louis Vionnet:

«Ci-devant c'etait seulement le Testament pour la lecture, le catechisme d'Ostervald

pour la recitation et l'exercice de la memoire. Depuis la Revolution, le Regent a pris sur

lui de faire les legons de lecture ä ses ecoliers alternativement surl'Ecriture Sainte, sur

l'Histoire parRoustan, sur les ceuvres de Condillac en supprimant le mot Monseigneur,

qu'il donnait trop frequemment ä son jeune eleve. Pour l'exercice de la memoire, l'ins-

tituteur a engage autant que cela a pu dependre de lui ses ecoliers ä se procurer des

abreges de Geographie et de Grammaire frangaise qu'il fait alterner avec le

catechisme. »24

D'autres enseignants s'emparent de la question des manuels scolaires, cruciale dans

la mise en place d'une education nationale. Un regent de Vevey propose une methode

d'orthographe, ä laquelle le Conseil d'education trouve cependant trop d'imperfections

pouren autoriser Timpression25. Celui de Ballaigues annonce un abrege de geographie

historique qu'il destine aux ecoles de campagne: un public difficilement adapte ä un tel

ouvrage, selon le conseil26. Le professeurDeveley compose des abreges d'arithmetique:

autant d'initiatives qui attendent leurhistorien, dans le cadre d'une histoire ä venirde
la lecture en Suisse romande.

Les projets envoyes directement au Ministre affluent. Le Doyen Bridel soumet ses

idees sur les ecoles de villages. Le professeur Frangois veut transformer l'Academie,

selon un plan adapte ä la Constitution republicaine. II s'agit de la cielivrer«de ses formes

pedantesques» pouren faire «un institut national utile ä toutes les classes de citoyens,

puisqu'il n'en est aucune aujourd'hui qui n'ait interet et qui ne puisse prendre part ä

la chose publique »:

«L'opinion generale serait que pour reunir davantage pardes etudes communes les

Helvetiens des deux langues, il y eüt un institut national frangais ä Lausanne et un ou

23 Cf. Hans-Ulrich Grunder, «Stapfers Enquete und das helvetische Schulprogramm», Bildungsforschung
und Bildungspraxis, N° 22(3), 1998, pp. 348-363.

24 ASHR, t. 16, p. 37. Cf. egalement Georges Panchaud, op. cit., pp. 212-217.

25 ACV, KXIII 1/1, pp. 47 et 54-55.

26 ACV, KXIII 1/2, p. 401.
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plusieurs dans la Suisse allemande: les Suisses allemands viendraient apprendre le

frangais et recevoir l'instruction chez nous, et nos jeunes gens iraient ä leurtour ä l'ins-

titut allemand.»27

L'Etat educateur, dans lequel peut s'incarner l'helvetisme de l'elite intellectuelle

eclairee, se heurte toutefois ä des resistances. Les proces-verbaux du Conseil d'educa-

tion donnent ä entendre surtout les reactions des communes. Le bilan d'activite du

conseil pour 1801 en fournit un bon apergu, lorsqu'il denonce le desordre que la revo-

lution aurait introduit dans les ecoles:

«Dans quelques Communes, sous le pretexte specieux de reformes, on alteroit

['Organisation des Ecoles; ailleurs, on projettoit, ou meme on annongoit ouvertement des

suppressions; ailleurs, une economie mal entendue tendoit ä diminuerles pensions

dejä trop chetives; ailleurs, enfin, les Communes se croyoient en droit d'inquieter, ou

meme de destituer les Instituteurs; l'esprit de parti occasionnoit des querelies, et des

idees fausses de liberte faisoient fermenter un levain d'insubordination.»28

La rupture politique de 1798, outre qu'elle a polarise l'espace public, a mis en cause

les anciennes hierarchies. Elle a elargi ä toutes les classes sociales la participation au

pouvoir. Or, en vertu de la haute conception de sa mission selon laquelle l'Etat etait

l'educateur du peuple, puisque le peuple c'etait lui... ce peuple entendait aussi inter-

venir dans la question de l'education. Dans le canton de Zürich de nombreuses

communes, se declarant competentes pourl'election des instituteurs en vertu des principes
de liberte et d'egalite, ont licencie ceux qui etaient en place29. En Argovie il en va de

meme30. Le Conseil d'education du Leman combat nombre d'initiatives similaires. Ici la

nomination des regents s'avere un enjeu d'autant plus essentiel que les Ordonnances

ecclesiastiques bernoises de 1773 avaientfini parconcederauxconseils devilles, ä l'is-

sue d'un long bras de fer, le privilege de nomination. Avec la nouvelle autorite des

Conseils d'education on faisait marche arriere...
Au-delä des enjeux conjugues de pouvoir et d'argent, la conception meme que les

divers interlocuteurs se faisaient de la formation scolaire meriterait qu'on s'y arrete.

Le Conseil d'education promeut inlassablement la professionnalisation du regent, la

diminution des effectifs et la Separation entre les sexes. Queis objectifs defendent les

communes? Deuxexemples de divergences devues typiques ä ce propos devraient inci-

ter ä se pencherplus en detail surcette question. Ainsi, fin 1798, tandis que le Conseil

27 ASHR, t. 16, p. 71.

28 Rapport du Conseil d'Education du Leman, op. cit.,p. 9.

29 ASHR, t. 16, p. 51.

30 Sebastian Brandl!, Pius Landolt et Peter VVertli, op. cit., p. 20.
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d'education choisit pourla regence de Jouxtens et Mezeryle candidat qui a fait le moins

mauvaise figure aux examens, les autorites locales veulent quant ä elies nommer leur

communier«alleguant qu'il etait extremement pauvre, que sa sante delicate ne lui per-

met plus de continuerdes ouvrages penibles, et qu'enfin lui et ses enfants ne manque-

raient pas de tomberbientöt ä la Charge de sa miserable commune»31. Une annee plus

tard, le Conseil d'education voudrait confier la seconde regence cle Crissier ä une insti-

tutrice, non seulement en vertu du principe selon lequel «la Separation des gargons
d'avec les filles est une mesure que la decence recommande», mais parce que «les

Instructions qu'une maitresse d'ecole peut donner aux filles surles ouvrages essentiels de

leur sexe sont un avantage precieux.» La commune, eile, veut un maitre: outre que la

reunion des filles et des gargons dans la meme ecole ne lui parait pas opposee ä la

decence, eile estime pour sa part que «l'education des filles peut etre mieux soignee

parun instituteur que parune institutrice.»32

Loin d'etre les interlocutrices passives de la campagne educative de l'Etat, les com-

munes interviennent dans le choix des regents, la fixation de leurs täches et salaires,

comme en matiere de bätiments scolaires: autant de domaines dans lesquels le regime

bernois leur avait laisse une grande autonomie et, ä vrai dire, une lourde responsabi-

lite. Elles n'hesitent pas ä s'adresser directement au gouvernement helvetique pour
atteindre leurs objectifs. «Le peuple, deplore le Conseil d'education, recemment caresse

et flatte, se plie avec peine ä la Subordination et entrave les mesures les plus salutaires

pardes reclamations, des petitions, des adresses au Gouvernement33.» Devenu citoyen,

et utilisant les nouveaux outils ä sa disposition, ce peuple n'est-il pas precisement en

train d'exercerses nouveaux droits?

31 Cite par Charles Burnier, op. cit., pp. 101-104.

32 Cite par Georges Panchaud, op. cit., p. 137.

33 Rapport clu Conseil d'Educaüon du Leman, op. cit, p. 15.
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